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Prochaines activités de la Société 
 

Le mardi 6 mai 2014 : Pots et jardinières avec Jean-Marc Pelchat 
 

Le conférencier, fleuriste professionnel et responsable de la conception des potées et jardinières au 

Centre jardin Paradis, viendra monter devant l’auditoire des potées et des jardinières qui sauront nous 

inspirer pour notre décor de jardin cet été. 

 

   
 

Cette soirée sera très animée, car plusieurs activités en plus de la conférence y auront lieu : 

- la préinscription pour la saison 2014-2015 à tarif réduit de 5 $, 

- la vente des voyages de l’été 2014, 

- la vente de plantes cultivées par la Société, 

- la remise des commandes de Smart Pots, 

- une démonstration de produits, notamment des pots et jardinières, par la compagnie DCN. 

 
Bref, une soirée très animée.  Nous vous invitons à vous présenter dès 18 h 45 afin de vous 

permettre d’effectuer vos transactions avant le début de la conférence à 19 h 30. 
 

Le mardi 13 mai 2014 : Visite des installations de Fierbourg  
(Activité réservée aux membres) 
 
La Société d’horticulture de Sainte-Foy organise une visite des installations du Secteur Horticulture, 

Jardinerie, Fleuristerie et Production horticole du Centre de formation professionnelle de Fierbourg le 

13 mai prochain à 19 h 15.  Après une courte présentation des divers programmes reliés à 

l’horticulture, nous pourrons visiter les salles de classe, les laboratoires, le magasin de fleuristerie 

ainsi que les nouvelles serres guidés par les enseignants.   
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Le nombre de participants est limité à 40 personnes et il faut s’inscrire à l’avance pour y 

participer, soit lors d’une activité de la Société sur la feuille prévue à cet effet ou auprès de 

Ginette Cardin gcardin@sympatico.ca ou (418) 871-4191. 

Le rendez-vous pour les personnes inscrites est à 19 h 15 à la porte E-9 à l’adresse suivante : 

Centre de formation professionnelle Fierbourg 

800, rue de la Sorbonne 

Arrondissement de Charlesbourg Québec (Québec) G1H 1H1 

 

Le mardi 27 mai 2014 : Échanges de plantes (Activité réservée aux membres) 
 

Attention : changement de date dû aux conditions climatiques de ce printemps tardif. La 

Société d’horticulture continue la tradition de l’échange de plantes lors la dernière activité de 

l’année.  C’est l’occasion d’obtenir gratuitement de nouvelles plantes intéressantes tout en faisant 

plaisir aux autres participants à l’échange.  Il est à remarquer que pour obtenir du succès lors de 

cet échange, il faut évidemment apporter des plantes d’intérêt.  L’échange se fait dans notre salle 

de conférence habituelle et il faut s’inscrire comme pour toute activité réservée aux membres 

(Ginette Cardin (418) 871-4191 ou gcardin@sympatico.ca ). 

 

Fonctionnement de l’échange :  

 

- chaque membre peut apporter un maximum de 5 plantes pour l’échange; 

- les annuelles, les vivaces et les arbustes sont acceptés; 

- toutes les plantes doivent être en santé, bien nettoyées et enracinées; 

- toutes les plantes doivent être identifiées le plus précisément possible; 

- chaque plante doit être dans un pot propre et mis dans un sac de plastique. 

- un membre peut apporter plus de plantes, mais uniquement 5 plantes feront partie de 

l’échange.  Les autres seront simplement à donner. 

 

 

AAAccctttiiivvviiitttééésss   rrréééccceeennnttteeesss 

 

Le mardi 29 avril 2014 : Assemblée générale annuelle des membres 
 

Plus de 50 % des membres ont assisté à l’Assemblée générale annuelle de la Société 

d’horticulture de Sainte-Foy.  Le Conseil les remercie de leur participation active.  Les membres 

ont réélu au Conseil les cinq personnes dont le mandat se terminait.  Le Conseil est maintenant 

constitué comme l’an dernier des personnes suivantes : 

- Charlotte Bélanger 

- Brigitte Blais 

- Ginette Cardin 

- Anne-Marie Desdouits 

- Réal Dumoulin 

- Pierre-A. Gauvin 

- Renée Lebel 

- Lorraine Leblond 

- Jean Morel 

- Michelle Turcotte 

 

mailto:gcardin@sympatico.ca
mailto:gcardin@sympatico.ca
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MMMeeessssssaaagggeeesss   aaauuuxxx   mmmeeemmmbbbrrreeesss   

   
Pré-inscription avec rabais à la Société pour la saison 2014-2015 
 

Comme d’habitude, les membres qui renouvelleront leur cotisation à la Société 

d’horticulture ou les nouvelles personnes qui veulent devenir membres pour la saison 

2014-2015 auront un rabais de 5 $ jusqu’ au plus tard le 21 mai 2014.  Le 22 mai, ce sera 

trop tard!  Vous pouvez profiter des dernières activités de cette année pour le faire sur 

place en payant par chèque daté du 1
er

 mai libellé à la Société d’horticulture ou en argent 

comptant ou aller sur le site de la ville de Québec et payer par carte de crédit.   

 

Fermeture du local de culture le 27 mai 
 

Notre local de culture fermera ses portes le 27 mai prochain.  Il faut donc sortir toutes vos 

plantes au plus tard le mardi 27 mai après l’échange de plantes, vider votre armoire et 

nettoyer votre tablette et votre armoire.  

 

Merci de votre collaboration. 

 

Commande de bulbes  
 
Comme à chaque printemps, vous pouvez commander des bulbes printaniers au jardin Van den 

Hende.  Il s’agit de bulbes à planter cet automne pour une floraison le printemps prochain.  Il faut 

commander les bulbes avant le 22 juin prochain.  Une présentation d’un grand nombre de ces 

bulbes en fleurs dans le jardin aura lieu les 17, 18 et 19 mai prochain à 14 h.  Vous trouverez en 

pièces jointes la liste des bulbes, le bon de commande et la façon de procéder.  Le prix des bulbes 

vendus par le Jardin Van den Hende est incomparable aux prix sur le marché, bien plus bas. 

 

PPPeeetttiiitttsss   cccooonnnssseeeiiilllsss   dddeee   sssaaaiiisssooonnn   
 

Quelques conseils pertinents pour mieux jardiner 
 

Quelques légumes que nous pouvons semer dès maintenant 

 
En ce début de mai, il est certes trop tôt pour semer au potager la plupart des légumes, mais il y a 

un certain nombre qui ne craignent pas les températures froides et même les petits gels 

printaniers.  Dès que l’on peut travailler le sol, on peut notamment semer les radis, les épinards, 

les laitues, les carottes, les pois mange-tout, les choux, les brocolis, les betteraves, etc.  
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Une bonne solution pour hâter ces légumes ou pour les autres plus frileux : les 

tunnels 

 
Si on ne peut pas profiter d’un tunnel sous le fleuve, on pourra au moins profiter des tunnels de 

culture.  On peut acheter ces tunnels dans le commerce, du moins les commander par catalogue.  

Les tunnels comportent bien des avantages pour un coût peu élevé.  Ainsi, on peut réchauffer le 

sol plus rapidement en installant ces tunnels rapidement au printemps, ce qui nous permettra de 

semer plus rapidement des végétaux qui exigent un sol plus chaud.  Certains légumes comme les 

courges, les tomates, les concombres, les poivrons, les melons, les aubergines, etc. exigent un sol 

à plus de 20° Celsius, ce qui est difficile d’atteindre ici sans tunnels de culture sans attendre la 

mi-juin ou plus tard certaines années, ce qui retarde la récolte.  En semant hâtivement sous tunnel, 

on pourra profiter plus rapidement de notre récolte, car les légumes vont y mûrir plus vite, surtout 

dans le cas des tomates et des concombres. 

 
Un autre usage des tunnels est d’ombrager une partie du potager durant les grandes chaleurs de 

l’été afin d’éviter que certaines légumes montent en graine trop rapidement comme les laitues, les 

épinards, etc. tout en conservant une plus grande humidité du sol. 
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Quelques mythes à oublier 
 
Un grand nombre de mythes circulent dans le monde du jardinage.  La plupart de ces mythes ne 

résistent pas à des études scientifiques.  En voici quelques-uns qu’il faut oublier. 

 

Le sel d’Epsom est excellent partout 

 
Le sel d’Epsom est du sulfate de magnésium.  Selon le mythe répandu, mettre du sel d’Epsom 

permettrait d’obtenir davantage de fleurs, d’accélérer la germination, de prévenir les limaces, de 

fertiliser, etc.  Le magnésium est bien une composante de la chlorophylle et un micro-élément 

essentiel, mais il doit en manquer avant d’en ajouter, car autrement il peut causer des problèmes 

s’il y en a trop.  En culture intensive, il faut parfois ajouter du magnsium au sol, mais c’est très 

peu probable que ce soit nécessaire en culture artisanale.  Il faut donc tester le sol avant d’en 

mettre. 

 

La poudre d’os, c’est magique! 

 
Ce fertilisant organique provenant des os des animaux contient un taux élevé de phosphate, qui 

est nécessaire pour l’enracinement et la production de fleurs.  En général, les sols ont 

suffisamment de phosphate, sauf encore là en culture intensive.  En ajouter lorsque non nécessaire 

engendre un déséquilibre dans le sol qui peut être nocif aux cultures.  De plus, il attire les 

animaux, surtout les chiens qui cherchent l’os!  Donc, il ne faut pas en ajouter à moins que 

l’analyse de sol nous indique le contraire. 

 

Les cristaux réduisent le besoin d’arrosage. 

 
On y a tous crû, y compris les spécialistes.  Toutefois, des études objectives dans divers jardins 

botaniques ont démontré qu’au contraire, elles nuisent, enlevant de l’eau aux racines pour la 

conserver pour les cristaux!  De plus, en se décomposant, elles ajoutent des sous-produits qui 

polluent le sol.  À éviter absolument au jardin. 

 

Le bois raméal ramifié peut amener des maladies au jardin. 

 
C’est une crainte qui est sans fondement.  De nombreuses études avec du bois raméal provenant 

de bois malade n’ont pas réussi à démontrer la transmission de la maladie du bois aux plantes du 

jardin.  Le seul petit inconvénient est que le bois raméal ramifié enlèvera un peu d’azote au début, 

mais sans aucune conséquence.  Au contraire, en se décomposant, il apportera de l’humus au sol. 

 

Bon succès dans vos cultures! 

 

    
 

Rédaction : Réal Dumoulin / Révision Judith Brillant 


